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Rapport annuel 2018 de la SRT Neuchâtel 

 

Marc-Alain Langel | Président SRT Neuchâtel 
 
L’Assemblée générale s’est tenue au Club 44 à La Chaux-de-Fonds le 20 février 2018, soit 15 jours 
avant la votation du 4 mars sur l’initiative « No Billag ». Après sa partie statutaire, la traditionnelle 
conférence a été remplacée par un débat qui opposait Pascal Crittin, directeur de la RTS et Nicolas 
Jutzet, président du comité romand de l’initiative. Vu le thème abordé et grâce à la précieuse 
collaboration de l’Association des Journalistes Neuchâtelois, la manifestation a remporté un très vif 
succès. Force était de constater que la salle était unanimement acquise à la cause du service public, 
déséquilibre qui s’est fort heureusement confirmé dans les urnes par la suite.  
 
Parmi ses nombreux participants, l’Assemblée générale a compté les présences de MM. Maire et 
Comte, co-présidents du Comité cantonal contre l’initiative « No Billag », Beat Schneider, secrétaire 
central de la SSR et de Matthieu Béguelin, président du Conseil du public qui a brièvement rappelé le 
rôle stratégique de trait d’union que joue cet organe entre la RTS et les SRT. L’Assemblée a réélu 
Florence Meyer, Daniel Bena, François Borel et Freddy Landry, tous déjà membres du Comité, pour 
un mandat supplémentaire de 4 ans, ainsi que Ernest Zaugg et Maxime Cuenot comme réviseurs des 
comptes. Les participants ont également adopté à l’unanimité le rapport de leur Président qui relatait 
notamment combien l’expérience sur le terrain avec la population dans le cadre de la campagne 
contre « No Billag » avait été riche en enseignements. La méconnaissance des structures de la SSR 
dans la société civile est sérieuse et une réflexion sur l’avenir du rôle et de l’ancrage de la SSR dans 
la société civile et de ses structures paraît indispensable. Courant 2018, ces doléances ont été 
relayées au Conseil régional RTSR et à l’Assemblée des Délégués SSR.  
 
Le Comité a été sollicité à 8 reprises durant l’exercice 2018, quant au bureau du Comité, 10 séances 
ont été nécessaires pour traiter les affaires courantes. Il est clair qu’au terme de la campagne qui a 
particulièrement occupé le Bureau et le Comité, la mobilisation des troupes n’était pas évidente. Cela 
s’en est effectivement ressenti au niveau de la fréquentation des séances de Comité. Il sera d’ailleurs 
proposé à l’Assemblée de réduire le nombre de séances pour l’année 2019. Pour donner suite aux 
discussions lors de l’Assemblée générale, le Bureau et le Comité ont également conduit différentes 
réflexions sur les organes RTSR et ont soumis un projet de modification statutaire au Conseil régional 
RTSR. Après des débats animés, le projet a finalement été retiré pour l’instant au profit d’un audit 
général auprès des SRT romandes dont les résultats sont attendus pour 2019.  
 
En ce qui concerne la vie de la SRT Neuchâtel, les membres ont été régulièrement sollicités par 
courriel afin de s’exprimer sur les thèmes traités par le Conseil du public. Ils ont pu en faire de même 
sur le choix du Prix des SRT.  
 
Le programme des manifestations de la SRT Neuchâtel n’a pas trop souffert de l’effet post « No 
Billag ». Parmi les actions SRT menées durant l’année, on nommera : une visite des locaux du bureau 
régional de la RTS à Neuchâtel qui a compté 27 inscriptions ; la projection ouverte au public du film 
L’Ordre Divin coproduit par la SSR qui a fait salle comble ; en juillet dans le cadre du festival NIFFF, 
une soixantaine de membres ont visionné Tiere, précédé d’un apéritif exclusif chez Heidi.com ; et en 
automne, le Bureau a mis sur pied les traditionnels stands d’information aux places du marché à La 
Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel pour présenter nos activités à la population et attirer de nouvelles 
adhésions.  
 
Pour conclure, le Président réitère une fois encore ses plus vifs remerciements à l’attention de chaque 
membre du Bureau, du Comité ainsi que tous les membres de notre SRT qui ont participé activement
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par leurs engagements, présences et autres contributions au sein de l’association ou à titre individuel 
pour la défense des intérêts de la SSR. Les résultats du 4 mars 2018 ont été exceptionnels et le 
Canton de Neuchâtel peut être fier d’avoir refusé cette initiative « No Billag » avec le meilleur score 
national, soit avec un taux de 78.3% ! A tous, un chaleureux bravo et merci, certains que vos efforts 
ont contribué à ce fantastique résultat. 
 
Nombre de membres au 31 décembre 2018 : 303  
 
Membres du Comité au 1er janvier 2019  

Marc-Alain Langel   Président, Conseil régional, Assemblée des délégués SSR  
Patricia Da Costa   Vice-présidente, Médiatic  
Toïa Casanova    Secrétaire  
Matthieu Béguelin   Président du Conseil du public, Conseil régional (délégué du CP) 
Daniel Bena    Trésorier  
Florence Meyer   Conseil régional, Conseil du public (suppléante)  
Freddy Landry  
Christiane Broggini  
François Borel    Conseil du public  
Adrien Juvet  
Claude-Alain Kleiner   Conseil du public (nommé par le Conseil régional)  
Etienne Robert-Grandpierre  Délégué cantonal du Conseil d’Etat  
 
Invité permanent :  

Thierry Béguin   Comité régional, Assemblée des délégués SSR 
 
 
Ces informations sont tirées du Rapport annuel 2018 de la RTSR, disponible en ligne à l’adresse suivante : 
www.rtsr.ch/institution/documentation 
 

https://srgssr-my.sharepoint.com/personal/vladimir_farine_rts_ch/Documents/1%20-%20Site%20web/Rapport%20annuels%20SRT/www.rtsr.ch/institution/documentation

